
 
 

BON D’HEURES 
NOM et PRENOMS :               
                   

     

17, RUE DE LA PAIX – 75002 PARIS  
administration@groupe-gr.com 

TEL.  :  01.42.61.16.16 
FAX  :  01.47.03.34.02 

SEMAINE SE 
TERMINANT LE :   

 
 

 

 
MISSION N° : 

 DEBUT         SUITE        FIN 

Jours travaillés 
Dates 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche TOTAUX 

Heures normales         

Heures supplémentaires         

Heures de nuit (21H à 2H)         

Heures de nuit (après 2H)         

Heures chômées travaillées (1)         

Heures chômées non travaillées (1)         

 

 

(1) FETES LEGALES, VEILLES DE FETES, PONTS,  RTT, ETC…    APPROBATION DU CLIENT 

NOUS SOUSSIGNES, CERTIFIONS QUE LES HEURES INDIQUEES CI-DESSUS (EN HEURES ET MINUTES) ONT ETE EFFECTUEES PAR L’EMPLOYE(E) DE GR INTERIM. ELLES SERONT PAYEES CONFORMEMENT AUX 

CONDITIONS GENERALES IMPRIMEES AU DOS DU CONTRAT DE MISE A DISPOSITION, DONT NOUS AVONS PRIS CONNAISSANCE. UN MINIMUM DE 4 HEURES SERA REGLE A L’INTERIMAIRE ET FACTURE AU CLIENT.
 

____________________________  
CACHET DU CLIENT 
INDISPENSABLE 

SIGNATURE DU CLIENT 
 

___________________ _________________ 
NOM   DATE 

 

 
TRES IMPORTANT :  

CE BON DOIT ETRE RETOURNE LE VENDREDI PAR FAX AU 01.47.03.34.02 + NOUS PARVENIR PAR COURRIER AU PLUS TARD LE MERCREDI SUIVANT 

 ** LE CONTRAT DE MISSION DOIT AUSSI ETRE RETOURNE SIGNE**  NOUS VOUS RECOMMANDONS DE CONSERVER UNE COPIE DE CE BON **
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TARIF LETTRE

 

 

 

 

 

 

 

 

EXPEDITEUR : 
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